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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 39200

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation preoccupante des eleveurs touches par la crise bovine et qui subissent le contrecoup de la chute de
consommation, consequence de la maladie de Creutzfeld-Jacob et de l'encephalopathie spongiforme bovine
(ESB), dite « maladie de la vache folle ». Cette derniere est a l'origine d'une veritable psychose chez les
consommateurs. Le Gouvernement a pris toutes les mesure pour garantir la salubrite des viandes proposees a
l'etal des boucheries, mais les eleveurs sont aujourd'hui decourages, car ils s'attachent tout particulierement a
developper une production de qualite. En complement des mesures annoncees, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement entend prendre des mesures financieres specifiques et rapides pour venir en
aide aux producteurs touches par cette crise et a toute la filiere concernee.

Texte de la réponse

Pour faire face a une situation de crise, accentuee recemment en raison de l'encephalopathie spongiforme
bovine, des mesures ont ete prises au niveau communautaire et au niveau national pour assurer le soutien de la
filiere viande bovine. Les credits d'origine communautaire au soutien du revenu sont consacres a l'augmentation
des deux primes a l'elevage et a une prime exceptionnelle de 300 francs aux 150 000 bovins males non primes.
Le montant unitaire de la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes atteint le niveau de 1 336 francs
(1 575 francs avec complement extensification). Le montant unitaire de la prime speciale aux bovins males
atteint le niveau de 1 000 francs (1 240 francs avec complement extensification). Ce dispositif represente un
effort budgetaire important de 1,44 milliard de francs, soit la quote-part francaise qui represente le quart des 850
millions d'ecus de l'enveloppe des aides pour l'ensemble des Etats-membres. Au titre des aides nationales
autorisees par l'Union europeenne, un montant de 600 millions de francs repartis sous forme d'enveloppes
departementales est en cours d'attribution. D'autre part, ont ete mises en place des mesures d'allegement des
charges sociales et financieres pour les eleveurs specialises dans la production de viande bovine. Il s'agit : du
report en 1999 de la moitie des cotisations sociales dues par les eleveurs specialises dans la production de
viande bovine ; de la prise en charge des interets correspondants aux annuites d'emprunts de la periode juillet
1996/juin 1997. La part en capital afferente sera remboursee par les eleveurs grace a un pret de consolidation
sur une periode de 10 ans avec un differe de 2 ans. En ce qui concerne les mesures de soutien du marche, le
Conseil extaordinaire des ministres de l'agriculture des 1er, 2 et 3 avril 1996 a decide l'ouverture des achats
publics. Pour les mois d'avril a juillet dernier, le total des viandes retirees du marche s'est eleve a environ 225
000 tonnes, le financement de cette mesure etant assure par les credits communautaires. Pour les prochains
mois, l'intervention devrait se poursuivre au meme rythme, avec des conditions sur les categories et les poids
que la France s'efforce de maintenir derogatoires. De plus, le Gouvernement a demande que soit mis en place
de toute urgence, ainsi que convenu et conformement au releve de conclusion du conseil agricole de juillet
dernier, un mecanisme d'intervention adapte aux animaux maigres (broutatds) sur la base de l'article 22 bis du
reglement 805/68. Enfin, le Gouvernement a adresse a M. Franz Fischler, commissaire europeen en charge de
l'agriculture, des propositions pour ameliorer sensiblement les dispositions reglementaires appliquees aux
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achats publics. Les mecanismes en vigueur ont en effet ete concus pour corriger des perturbations
conjoncturelles d'ampleur limitee, mais ne peuvent en aucun cas repondre a une crise aussi profonde.
Parallelement aux dispositions prises en faveur des produteurs, des mesures ont ete adoptees pour soutenir les
autres agents de la filiere. Il s'agit tout d'abord de la possibilite de report jusqu'au 31 decembre prochain des
charges sociales et fiscales pour les entreprises de l'industrie et du commerce en gros du betail, des viandes et
des abats de la filiere bovine. Une enveloppe fixee annuellement, destinee a ecreter les charges financieres des
entreprises d'aval de la filiere permettra a ces dernieres d'obtenir des prets a taux d'interet reduit de l'ordre de
2,5 % par an, pour un encours qui pourrait au total atteindre plusieurs milliards de francs. Il sera mis en place
par le ministere de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation et le ministere des petites entreprises, du
commerce et de l'artisanat un fonds de restructuration et de reconversion destine au secteur de la triperie. Ce
fonds, gere par l'OFIVAL, permettra d'accompagner notamment le regroupement d'entreprises, la reconversion
de certaines d'entre elles et la cessation d'activite dans les cas les plus difficiles. D'autre part, afin d'aider les
entreprises a adapter leurs charges de personnels a leur baisse de chiffre d'affaires, les mesures de chomage
partiel beneficieront du regime derogatoire jusqu'au 31 decembre 1996. Le taux d'indemnisation horaire sera
ainsi porte de 18 a 27 francs. Cette mesure concernera environ 15 000 salaries employes par les entreprises et
independants de l'aval de la filiere, pour un cout de 100 millions de francs. Enfin, au-dela des differentes
mesures conjoncturelles imposees par l'urgence, il parait necessaire d'envisager des mesures de nature plus
structurelles pour l'avenir du secteur bovin, la crise actuelle ayant revele les desequilibres latents entre l'offre et
la demande. A cette fin, le Gouvernement a confie a un groupe de reflexion strategique la mission de definir les
amenagements que reclame l'avenir de la filiere bovine. Sur la base de ces travaux, la France a demande et
obtenu qu'une reforme de l'organisation commune de marche de la viande bovine soit mise en oeuvre sans delai
au niveau des instances communautaires. Ses grands axes devront etre une diminution du nombre de vaches
allaitantes par une plus grande extensification de la production, une reduction du poids des animaux males
abattus, une diminution du nombre de veaux. Parallement, il conviendra de poursuivre les efforts deja entrepris
pour valoriser la qualite par la tracabilite des produits tout au long de la filiere et retablir la confiance des
consommateurs.
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